
des actionnaires quitte 
à licencier à tour de 
bras, délocalisations, 
stigmatisation des chô-
meurs contraints aux 
offres d’emplois dites 
acceptables) 

· Stop aux atteintes à 
l ’ e n v i r o n n e m e n t 
(incinérateurs, réac-
teurs EPR, fin des mo-
ratoires sur les OGM) 

· Stop à tous les reculs 
démocratiques ou de 
société (délit d’aide 
aux sans-papiers, de-
voir de délation des 
associations et acteurs 
sociaux). 

 
Ce n’est pas aux salariés, 
aux familles modestes ou 
aux jeunes de payer la 
crise du capitalisme. Un 
jour, l’Etat est soi-disant 
en faillite. Le lendemain, 
il trouve des milliards 
pour les banques respon-
sables de la crise ou pour 
renflouer les grandes en-
treprises (14 milliards 
pour TOTAL en 2008 par 
exemple). Cet argent là 
serait bien plus utile dans 
les écoles, les universités, 
la recherche ou les hôpi-
taux. 
 
Plus utile aussi au déve-
loppement des services 
publics, à l’emploi, au 
pouvoir d’achat et au fi-
nancement des communes 
que l’on veut priver de 
leur ressource essentielle : 
la Taxe Professionnelle… 
Ce sont là des revendica-
tions qu’expriment des 

Durant ces derniers mois, 
une activité relativement 
intense en Mairie, faite 
notamment de réunions 
importantes sur la future 
station d’épuration ou sur 
l’avenir de certaines pro-
priétés communales ou 
privées ayant pour voca-
tion d’agrandir notre parc 
de logements sociaux, ne 
nous a pas permis de sor-
tir un Bulletin Municipal 
digne de ce nom. C’est 
pourquoi nous avons at-
tendu le vote du budget 
communal qui constitue 
l’axe majeur de la réalisa-
tion de nos projets locaux, 
pour élaborer ce bulletin. 
 
Vous trouverez donc dans 
les pages qui suivent tou-
tes les explications sur les 
choix, retenus. Parmi 
ceux-ci figure notamment 
l’augmentation modérée 
de la taxe d’habitation, 
que nous avons été ame-
nés à appliquer afin de 
mettre en œuvre le pro-
gramme ambitieux mais 
réaliste pour lequel nous 
avons été élus. 
 
Pour autant, à l’heure où 
j’écris ces lignes, ma pre-
mière préoccupation sera 
de vous reparler d’élec-
tions, de tenter de vous 
mobiliser face à un enjeu 
d’importance. 
 
En effet, nous sommes à 
quelques semaines, voire 
à quelques dizaines de 
jours d’un scrutin majeur. 
Pourtant, le monde mé-

diatico-politique, très agi-
té lors du référendum sur 
la constitution européenne 
et plus terne lors de la 
ratification par le congrès 
de Versailles, du Traité de 
Lisbonne, se fait aujour-
d'hui bien discret voire 
complètement silencieux. 
 
Que l’on ait été partisan 
du Oui ou du Non, force 
est de constater que la 
parole des Français a été 
bafouée lors de l’adoption 
par la voie parlementaire 
du traité dit « simplifié » 
de Lisbonne. 
 
Sans doute est-ce pour 
cela que le pouvoir en 
place rechigne à se lancer 
dans une campagne qui 
risque, à juste titre, de se 
transformer en un vote 
sanction. 
 
Au-delà du fait que nous 
nous inscrivons, mon 
équipe et moi-même, dans 
une opposition farouche à 
ce gouvernement qui ne 
fait qu’accroitre les effets 
d’une crise économique, 
financière et malheureu-
sement sociale, nous pen-
sons qu’il est aussi grand 
temps, à travers ce scru-
tin, de dire Stop ! 
· Stop à l’explosion des 

inégalités (bouclier 
fiscal, retraites cha-
peaux, parachutes do-
rés, répartition inégale 
du fruit du travail), 

· Stop à l’exclusion d’u-
ne partie croissante de 
la population (gavage 
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millions de citoyens et de 
salariés en colère. Cette an-
née a vu pour la première 
fois depuis le Front Populai-
re des défilés de cortèges 
unitaires, dans les différentes 
villes de notre pays, à l’oc-
casion du 1er mai, symbole 
fort, s’il en est, de la déter-
mination des salariés. Un 
jour, Sarkozy devra bien 
faire autre chose que d’en-
tendre sans écouter. 
 
Alors, même si nous n’avons 
pas le monopole de l’indi-
gnation et de la colère, nous 
avons par contre le pouvoir 
de leur dire STOP. 
 
En vous rendant aux urnes le 
07 Juin 2009, vous avez 
l’opportunité, par un vote à 
gauche, d’exprimer votre 
envie de voir l’emploi et le 

pouvoir d’achat être dé-
fendus. Ne vous méprenez 
pas, vous ne serez pas 
hors sujet ou simplement 
dans un vote sanction, en 
désavouant ce gouverne-
ment sourd aux attentes 
du peuple. 
 
Vous serez au contraire au 
cœur du problème car il 
faut savoir que 80% des 
lois françaises sont des 
transpositions de lois 
adoptées par des majorités 
libérales voire ultralibéra-
les, au sein du Parlement 
Européen. 
 
Avec le soutien de Sarko-
zy, cette Europe libérale 
impose aux peuples la 
libre circulation des capi-
taux, la concurrence sau-
vage, prétendue libre et 

non faussée, le dumping 
social, la casse des services 
publics. 
 
En votant à gauche, vous 
permettrez la mise en œu-
vre d’une Europe s’atta-
quant aux privilèges de l’ar-
gent, harmonisant et pro-
mouvant la justice sociale, 
stoppant la libéralisation 
des secteurs comme la pos-
te ou le rail, développant les 
services publics, agissant 
pour la Paix en Europe et 
dans le monde. 
Après le NON au traité 
constitutionnel, voter à gau-
che voudra clairement dire 
NON à l’Europe libérale, 
OUI à une Europe sociale, 
écologique et de Paix 
 
Laurent PAGNY  
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VOUS AIMEZ LA NATURE …………  
 

VENEZ NOUS REJOINDRE POUR DES  
RANDONNEES A TRAVERS CHAMPS, BOIS ET  
FORETS DU MASSIF DE HEZ-FROIDMONT. 

 
Ces promenades gratuites se dérouleront le dernier dimanche de 
chaque mois. 
 
Elles s’opèrent sous la responsabilité de chacun. 
 
DEPART : 9 H        RETOUR VERS 11H30 
 
Rendez-vous à l’intersection des rues de Mouy et Amand Brault 
 
Pour tous renseignements s’adresser en Mairie de Hermes. 



1 AN DÉJÀ …. 
 
Voici déjà un an que vous avez exprimé la volonté de changement par le biais d’une opposition pour vous représenter. L’occa-
sion nous est donné une fois de plus de vous remercier. 
 
· dès le mois de mars 2008, toute notre équipe, s’est mise au travail afin de préserver l’ensemble de vos intérêts au quoti-

dien, tel que nous l’avions exprimé dans notre programme. Force est de constater, que la majorité dès le début a refusé 
tout dialogue et rejeté en bloc l’ensemble de nos propositions ou doléances, que vous avez été nombreux à nous remonter. 
La majorité actuelle n’a cessé et continué dans son comportement à ignorer la moitié de la population de notre village 
sans entendre la voix des urnes. 

· Le règlement intérieur qui nous a été imposé et que nous avons refusé d’adopter a été le point d’orgue d’un refus complet 
de toute communication ; ainsi en nous refusant la parole, c’est bien vous que le maire refuse d’entendre ! 

 
« Travailler ensemble » reste le leitmotiv, toujours en public de monsieur Pagny. Dans les faits, ce sont des documents remis au 
dernier moment, des créneaux horaires de commissions impossible à honorer compte tenu du statut de salarié de certains d’entre 
nous, ou dernièrement l’adoption en séance de conseil municipal de cessions d’immeubles sans les avoir visités (aberration). 
Nous souhaitons travailler sur le terrain ! 
 
Nous pensons sincèrement que cette année d’énergie dépensée par la majorité à combattre l’opposition aurait pu être plus profi-
table aux Hermois ; car aujourd’hui le bilan reste bien pauvre au regard des réalisations et projets tant attendus. En effet, où sont 
les grands changements et propositions énoncées en cascade dans le programme de la majorité ? 
Attendent-ils comme il est de tradition à Hermes de vider les caisses à la veille des élections ? 
Nous espérons que non ! 
 
· Nous tenons toutefois à saluer certaines réalisations même si elles restent peau de chagrin compte tenu du travail énorme 

qu’il reste à faire : citons la réactivation du tennis Club de Hermes, la remise en conformité des écoles ( réalisations de 
l’été 2008 ) ou encore le dévouement sans faille ( même si ce n’est qu’un début ) de Madame Picard au fleurissement de 
notre commune. 

· Au delà des grands projets absents, nous aimerions voir monsieur Pagny et sa majorité s’attaquer aux sujets du quotidien 
qui nous préoccupent : entre autre l’insécurité provoquée par les poids lourds mais aussi les graves disfonctionnements 
dont il est lui-même responsable : il suffit de constater que l’épisode neigeux de janvier dernier a été géré de manière dé-
sastreuse ( vous avez d’ailleurs été nombreux à être choqué, en témoigne vos remontées) ou encore le climat malsain qu’il 
fait régner au sein même des associations. 

 
Sachez que nous restons unis et plus que jamais prêts à défendre vos intérêts. 
 
Vous pouvez compter sur nous. 
 
« Nouvel élan pour Hermes » 
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Avant de vous expliquer dans l’article suivant de ce bulletin municipal les grandes orientations de notre Budget 
primitif et prévisionnel pour l’année 2009, nous nous devons de vous rendre des comptes sur les réalisations de 
2008. Mais avant même de rentrer dans les détails, il nous semble également normal d’insister sur le fait que ce fut 
pour la Commune une année vierge de tout emprunt ! 
Compte tenu des allégations de certains, prétendant que les caisses auraient été vidées, par tradition, avant les élec-
tions, vous conviendrez aisément qu’il y a des faits qui parlent plus que toutes les rumeurs et calomnies répandues 
par certaines personnes heureusement devenues largement minoritaires au sein même de l’opposition. 
 
Nous commencerons donc ce volet Budgétaire par l’évocation des réalisations effectuées en 2008 dans notre com-
mune :  
Certaines furent bien évidemment décidées par l’ancienne équipe municipale dont nous assurons la continuité. 
Nous nous permettrons d’insister sur le fait que ces travaux et réalisations étaient nécessaires, animées du même 
état d’esprit que le notre, en se voulant être au service de l’intérêt général tout en étant soucieux du bien être de 
chacun dans un village, où il fait bon vivre !!!! 
Il est également important et même primordial de souligner que, dans tous les cas, ces travaux et projets ont été en 
adéquation avec les réalités budgétaires de la Commune, nous laissant de fait une trésorerie saine. 
Après cet aparté pour rendre un légitime hommage à nos prédécesseurs voici ce que fut un an de travaux et d’ac-
tions à Hermes. 
Pour plus de clarté et de transparence nous avons chiffré les plus importants. 
Pour ce qui concerne les travaux les plus visibles, les travaux de voirie et de sécurisation de nos rues il est à noter : 
· La fin des travaux dans la Rue de Caillouël pour un montant de 413.000€ 
· Divers travaux de signalisation routière, de poses de barrières ayant pour but de sécuriser la circulation des voi-

tures et des piétons dans notre village pour plus de 10.000€ 
· Le gravillonnage de trottoirs notamment Rue de MOUY pour un montant 6.520 € 
· L’effort particulièrement important consacré à la sécurité de nos rues s’est porté en 2008 sur l’éclairage public 

avec l’implantation de 53 nouveaux foyers d’éclairage public et le remplacement de 3 anciens foyers pour une 
dépense voisine de 50.000 € 

· N’oublions pas non plus l’installation de l’éclairage public dans la sente des écoles très attendue par les parents 
d’élèves d’Edmond Lévéillé et de la maternelle Louis Aragon pour 16.420 € 

· Dans un autre domaine, plus ludique, de nouvelles décorations de Noël notamment à la Mairie et sur le clocher  
de l’église ont satisfait au plaisir des yeux des plus petits et aussi, nous l’espérons, du plus grand nombre d’entre 
vous pour un montant de 7.000 €. Il est à noter que ces équipements répondent à des normes électriques basse 
consommation. En ce domaine, nous veillerons à ce que le renouvellement du parc de nos illuminations s’inscri-
ve logiquement dans un respect nécessaire et vital de l’environnement. Cette année, nous profiterons également 
des compétences et des statuts d’une association, que nous subventionnerons en conséquence, afin d’acquérir à 
moindre coût de nouvelles illuminations. Cette solution permettra de supprimer des intermédiaires que les paie-
ments par mandat administratif imposent, excluant de facto certaines possibilités d’achats, notamment par Inter-
net. 

· Afin de redonner vie à nos infrastructures sportives dans le parc de la Fraternité, nous avons procédé à la répara-
tion des grillages de l’enceinte des tennis, au nettoyage ainsi qu’au retraçage des lignes des courts pour un mon-
tant total frisant les 9.000 €. 

 
Je vais maintenant aborder la liste de travaux moins visibles aux yeux de tout un chacun, mais qui a été néanmoins, 
en cette année 2008, une de nos principales préoccupations. Je veux parler des travaux consacrés à la remise aux 
normes des bâtiments communaux abritant nos écoles, pour lesquels un budget de près de 30.000 € a été engagé. 
 
· A l’école Elsa Triolet, 14.700 € ont été investis dans le démontage de quatre cheminées inutilisées et suscepti-

bles à terme menacer de l’édifice, dans la remise aux normes complètes de l’électricité d’un bâtiment (qui a du 
voir grandir bon nombre d’entre vous), dans l’installation d’une vanne de sécurité sur la chaudière et la pose 
d’une alarme incendie et de détection de fumée. La sophistication de cet équipement va bien au-delà de la régle-
mentation en vigueur et nous permet ainsi de voir venir sereinement les évolutions sans cesse plus exigeantes en 
ce domaine sensible. 
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· La classe de la nouvelle directrice Mme DUVAL  a été repeinte durant les vacances scolaires d’été avec le 
concours du Chantier Ecole. Ce dispositif d’insertion à la vie professionnelle est mis en place par la Communau-
té de Communes Rurales du Beauvaisis. Son but est clairement celui de la re-socialisation et de la réconciliation 
avec le monde du travail de personnes très éloignées des chemins de l’emploi. Par ailleurs cette action présente 
un taux de sortie débouchant sur un emploi qui, même perfectible, se révèle être le meilleur des 6 chantiers éco-
les initiés par le PLIE  dans tout le Grand-Beauvaisis. Ces résultats encourageants ont été obtenus grâce au dé-
vouement de son éducateur Mr Jean-François Dumont mais aussi par le travail des élus animant le suivi de ces 
personnes en difficulté. Parmi ceux-ci, je citerai Mme Battavoine Adjointe au maire et Vice présidente de la 
CCRB qui ne ménage, ni sa peine, ni son temps ,à cette tache peu visible car en dehors des murs de la mairie de 
Hermes. 

· Les 15.000 autres Euros de ce « budget écoles » conséquent ont été investis dans l’installation d’alarmes incen-
die et de détection de fumée dans les 2 autres écoles et dans le remplacement d’une des 2 chaudières du groupe 
scolaire Louis Aragon. 

· La période estivale a également permis à nos services techniques de repeindre la façade et les toilettes de l’école 
Edmond Lévéillé. 

· Enfin, il faut souligner que l’effort de remplacement des équipements des classes s’est poursuivi en 2008. Ainsi 
la classe de CM1/CM2 de Mme  SERRUYS a été dotée de tables et de chaises neuves. 
Cet effort sera bien entendu poursuivi en 2009 avec le remplacement à neuf du mobilier de la classe de CE2 
d’Elsa Triolet 
Il nous semble important de dire qu’en 2008, une des revendications principales des directrices et directeurs suc-
cessifs de ces 2 écoles a été satisfaite avec l’acquisition d’un photocopieur et l’affectation d’un budget de 70.000 
copies qu’il conviendra de revoir à la hausse au vu du bilan 2008. 
A ce sujet, puisque nous abordons là des considérations purement économiques liées au fonctionnement des éco-
les, nous aimerions dire cordialement mais fermement à l’intention du corps enseignant et des parents d’élèves 
souvent unis autour des mêmes souhaits d’amélioration des locaux et d’organisation de travail, qu’un budget 
communal se doit d’être respecté et n’est pas malheureusement pas un puits sans fond. Néanmoins vous en 
conviendrez nous l’espérons, que nous ne ménageons pas nos efforts pour le confort, la sécurité et le bien-être 
des enfants scolarisés a Hermes. 

 
Pour en finir avec le registre des travaux, nous avons aussi pratiquement finalisé, en 2008, la rénovation et la trans-
formation d’un ancien logement communal au 1er étage de l’école Elsa Triolet. Nous mettrons à disposition des 
associations d’ici fin 2009, 3 bureaux et une salle de réunion. 
 
L’année dernière encore, le Conseil Municipal a tenu à faire des heureux. Lors de l’arbre de Noël, 317 jouets et 
autant de sacs de chocolats  ont été distribués à nos enfants des écoles; 450 colis ont été offerts aux personnes 
ayant plus de 60 ans à l’occasion de la désormais traditionnelle « bûche de Noël ». 
Enfin, 30 colis de 1ère nécessité en direction des Rmistes  ont été distribués, l’ensemble de ces dispositions de fin 
d’année s’élevant à un montant total de 16500 €. 
 
Voilà pour les grandes lignes de ce que furent nos actions en 2008. Bien entendu cette liste, non exhaustive, ne 
comprend pas les efforts consentis en terme de fleurissement et d’embellissement de la commune, l’aide consacrée 
aux Foyers Hermois en difficultés à travers les actions du Centre Communal d’Action Sociale, du budget sans cesse 
en hausse des subventions allouées aux associations, l’instauration progressive du 13ème mois pour les salariés de 
la Commune à travers une prime appelée « Régime indemnitaire » (délibération unanime du Conseil Municipal du 
31 Mars 2009) 
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Entrer dans le détail du budget pri-
mitif et prévisionnel de la commune 
pour 2009 serait un exercice long, 
fastidieux. Un bulletin municipal à 
lui seul n’y suffirai pas. Néan-
moins, il est normal de vous en ex-
pliquez les grandes lignes, surtout 
lorsque celui ci s’accompagne d’u-
ne hausse modérée d’impôts locaux 
de 6 % (pour mémoire 2,8 % en 
2008). 
 
En effet un budget est dit 
« primitif » car il est fait en partie 
de prévisions et de projets. Certains 
seront bien évidement menés à ter-
me dès cette année. Mais d’autres, 
en fonction des subventions que 
nous obtiendrons ou pas, seront 
reportés aux années suivantes. Pour 
autant, ils se doivent TOUS d’être 
intégralement inscrits au budget 
pour être éligibles à ces mêmes sub-
ventions. En clair, que la Commune 
réalise ou non certains travaux pour 
obtenir des aides du Département, 
de la Région ou de l’Etat, il lui faut 
en prévoir le financement. Une au-
tre obligation faite aux communes  
en est l’équilibre à l’Euro près. Cet-
te année, compte tenu des projets 
que nous aimerions voir se réaliser, 
il a bien fallu en augmenter non 
seulement les dépenses mais aussi 
par voie de conséquences les recet-
tes potentielles. 
 
Depuis de nombreuses années la 
Commune de Hermes a fait preuve 
d’une remarquable modération en 
terme d’augmentation d’impôt lo-
caux. Cette politique fiscale nous 
permettra, même après cette légère 
hausse de 2009, d’être encore mal-
gré tout bien en dessous du taux 
d’imposition des villes et villages 
voisins. 
 
Pour autant, compte tenu de la crise 
actuelle, il n’est jamais agréable de 
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devoir recourir à ce genre de 
décisions. Pourtant plusieurs 
facteurs nous y ont poussés. 
Le premier d’entre eux est le 
programme réaliste mais ambi-
tieux sur lequel nous avons été 
élus et que nous devons mettre 
en œuvre. Or pour financer des 
réalisations telles la refonte tota-
le des voiries des cités Maillets 
et Alésia ou la construction d’un 
nouveau centre périscolaire, il 
faut de l’argent. 
 
De même, pour entretenir le pa-
trimoine communal comme la 
réfection de la toiture de la Cha-
pelle rue du 8 mai ou la façade 
de la mairie, pour goudronner la 
cour de l’école Edmond Léveil-
lé, ou tout simplement pour 
améliorer le quotidien et le cadre 
de vie, il faut bien évidemment 
s’en donner les moyens. 
 
En deuxième lieu, des facteurs 
qui nous ont contraints à remon-
ter le taux d’imposition figurent 
les charges salariales et de fonc-
tionnement auxquelles une Mai-
rie doit faire face et qui se trou-
vent être, comme pour tout un 
chacun, de plus en plus élevées. 
Hermes n’échappe pas à la règle 
et a de surcroît, la spécificité 
d’avoir en son sein plusieurs 
agents en fin de carrière, aug-
mentant de facto la part des 
charges de personnel. 
 
 Malheureusement, ces charges 
incompressibles sont de moins 
en moins compensées par l’Etat 
dont les dotations stagnent, voire 
baissent, d’année en année. En 
ce domaine, l’annonce faite par 
Mr Sarkosy de supprimer la 
Taxe Professionnelle à l’horizon 
2010 ne présage là aussi rien de 
très réjouissant. Evidement 
d’autres formes de financement 
pour compenser ce manque à 
gagner sont en discussion avec 
les associations d’élus locaux, 
l’Etat et les organisations patro-
nales. Il apparaît pourtant d’ores 
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Le Bulletin Municipal 

Les Travaux du Conseil 
Municipal 

 
Au cours des premières 
réunions de l’année 2009, 
le Conseil Municipal a 
confié à la Direction de 
l’Agriculture de l’Oise , la 
mission d’assistant au 
maire d’ouvrage pour la 
réalisation de l’assainisse-
ment au hameau de Cail-
louël. 
L’Office Public d’Aména-
gement Concerté de l’Oi-
se (OPAC) a acquis une 
parcelle communale, rue 
du 8 mai, pour l’édifica-

tion de maisons de ville 
destinées à la location. 
L’Etablissement Public 
Foncier de l’Oise a été 
délégué par la Commune 
pour acquérir une proprié-
té bâtie, située rue du 11 
novembre. Celle-ci sera 
vouée à la construction de 
logements  locatifs, desti-
nés  principalement aux 
personnes âgées. 
Les nouveaux statuts du 
Syndicat des Sports, pro-
priétaire du stade inter-
communal, ont été adop-
tés. 
Le budget pour 2009 de la 

Commune et de son servi-
ce d’assainissement a été 
élaboré et voté. 
Un équipement sportif de 
proximité a été program-
mé pour 2009, à destina-
tion des jeunes de HER-
MES. 
Le goudronnage de la 
cour de récréation de l’é-
cole Edmond Léveillé a 
été décidé, une subvention 
du Conseil Général solli-
citée. 
La Commune s’est inscri-
te dans le processus du 
Plan Gouvernemental de 
Relance de l’Economie 
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et déjà évident que quelle que 
soit l’option adoptée (taxe car-
bone, taxe sur le foncier des 
entreprises etc..) la facture sera 
lourde pour les collectivités 
locales qui verront fondre d’au 
moins 20% ces recettes pourtant 
indispensables à leur fonction-
nement et à leurs investisse-
ments. 
 
C’est pourquoi, à la lueur de ces 
sombres perspectives, il nous 
est apparu, en troisième lieux, 
qu’il serai plus judicieux de 
lisser dans le temps ce manque 
à gagner par des augmentations 
modérées plutôt que par une 
hausse massive de plusieurs 
dizaines de pourcentage à l’ho-
rizon 2011-12. 
 
En espérant avoir été suffisam-
ment clair, franc et transparent, 
nous vous  laissons maintenant 
découvrir les « Fromages » re-
présentant le budget communal. 
 
Nous restons bien sur à votre 
disposition pour de plus amples 
renseignements. 



afin de bénéficier du rem-
boursement, par anticipa-
tion, du Fonds de compen-
sation de la TVA sur les 
investissements 2008. 
Des subventions ont été 
sollicitées  auprès du Dé-
partement pour des amé-
nagements de voirie, rue 
J o s e p h  B o c a u x 
(goudronnage de trottoirs) 
rue  de  Méhécour t 
(pluvial), chemin de Mou-
chy (caniveaux). 
Un contrat d’entretien 
pour le réseau d’éclairage 
public a été souscrit au-
près de la société CORE-
TEL de Beauvais. 
Le Conseil Municipal, à 
l’unanimité, s’est pronon-
cé contre le projet d’inci-
nérateur d’ordures ména-
gères à Villers Saint Sé-
pulcre et pour la défense 
de la région Picardie, me-
nacée d’éclatement. 
 
Fin Mai début Juin vous 
verrez se concrétiser dans 
vos rues les décisions pri-
ses par la Commission 
Voirie - Travaux publics - 
cadre de vie. Une des prin-
cipales décisions a été de 
rendre aux piétons les che-
min et rue de Granville. 
Aussi ces 2 rues seront 
bientôt interdites à tous 
véhicules sauf bien évide-
ment aux quelques ayants 
droits pour accéder soit à 
leur habitation soit à leurs 
jardins. Nous espérons que 
vous serez nombreux à 
profiter en famille ou entre 
amis de cet espace pédes-
tre bucolique et champêtre 
rejoignant la forêt et le 
haut de Friancourt. 
Un autre de nos soucis 
étant la sécurité de nos 
rues, plusieurs décisions 
ont été prises en ce sens : 
--La rue Dupille à Cail-

louël sera mise en sens 
unique. Cette idée est la 
concrétisation d’un débat 
lors d’une des réunions de 
quartier. Après avoir en-
suite consulté par courrier 
les habitants du hameau il 
s’avère que plus de 75% 
des réponses approuvent 
cette initiative. 
--Toujours à Caillouël 
Deux « stop » seront ins-
tallés dans la rue principa-
le pour sécuriser les inter-
sections et d’autre part 
pour casser la vitesse ex-
cessive des véhicules dans 
le hameau. 
--Dans le même esprit, un 
deuxième stop en venant 
de St-Felix sera installé 
dans les Huraults. 
--Un stop sera installé à 
l’intersection de la rue de 
Noailles et de la rue de 
Friancourt en venant de 
Berthecourt. 
--Certains marquages au 
sol de places de parking 
obsolètes seront définiti-
vement effacés. 
--Des coussins berlinois 
seront installés Allée de 
l’Espérance pour dissua-
der les vitesses excessives 
dans ce lotissement où 
vivent de nombreux en-
fants. 
--Les lignes de chemine-
ment piétonnier allant aux 
écoles seront retracées. 
Nous serons par la suite 
vigilants à ce qu’aucun 
véhicule n’y stationne, 
demandant s’il le faut à la 
Gendarmerie de Noailles 
de verbaliser les contreve-
nants. Il en va de la sécuri-
té de nos enfants. 
Voilà pour les principaux 
changements à venir. 
 
 
 
 

Le Marché nouveau  
arrive 

 
 
Depuis le dimanche 10 
mai, la place Denise et 
Maxime Boitel a renoué 
avec la tradition du mar-
ché hebdomadaire cher au 
cœur des anciens du villa-
ge. 
 
Il se déroulera en alternan-
ce avec celui de la com-
mune de LAVERSINES et 
se tiendra donc à HER-
MES, les second, quatriè-
me et cinquième (lorsqu’il 
y en a un) dimanches du 
mois, de 8h30 à 12h. 
 
Les commerçants partici-
pant ne proposeront que 
des produits frais et de 
qualité. 
 
La bonne fréquentation de 
ce marché assurera sa pé-
rennité. 
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Le recensement  
de la population 

 
Le recensement de la po-
pulation de Hermes a été 
réalisé du 15 Janvier au 14 
Février dernier. 
Conformément à la nou-
velle règlementation, le 
nombre d’habitants dé-
compté ne sera officialisé 
que dans 4 ans. 
Aujourd'hui, notre com-
mue compte officieuse-
ment 2 522 habitants 
contre 2 429 recensés en 
2004. A regretter que les 
agents recenseurs ont 
connus des conditions de 
travail parfois difficiles, 
notamment au niveau de 
l’accueil des habitants. 
 
 
 
 
 
 
 
 



Site internet 
 
Depuis le 17 février, le 
site de votre commune 
est en ligne (ville-
hermes.fr). Vous pouvez 
trouver sur celui-ci tous 
les renseignements sus-
ceptibles de vous intéres-
ser : 
· Le conseil municipal 

avec ses élus, les 
comptes-rendus des 
derniers conseils muni-
cipaux, les motions 

· Toutes les informa-
tions concernant la res-
tauration scolaire, le 
centre de loisirs ainsi 
que la liste des assis-
tantes maternelles 
agréées. 

· Les services commu-
naux (horaires de la 
déchetterie, de la mé-
diathèque et de Re-
cherche Emploi Her-
mes) 

· L’agenda des anima-
tions prévues par la 
municipalité ou les 
associations  et l’actua-
lité récente. 

· Le Planning de garde 
des pharmaciens 

· Les commerces et les 
entreprises de notre 
ville 

Bientôt : 
· Une revue de presse 
· Les actions de Her-

mes Solidaire 
 
Vous avez également la 
possibilité de laisser un 
message ou votre avis, 
sur le livre d’or du site 
ouvert à cet effet. 
 
Depuis sa mise en place, 
vous avez été plus de 600 
à venir consulter le site et 
même à venir le revoir 
plusieurs fois. 

Vente 
 
Des tables d’écoles, en 
bois vernis et pieds mé-
talliques sont mises en 
vente par la commune au 
prix de 10€ ou 15€ selon 
la taille. 
S’adresser en Mairie. 
 
 
 
 
 
Inscriptions 1ère année 

maternelle 
 
Les démarches pour 
l’inscription à l’école 
maternelle ont lieu jus-
qu’au Vendredi 29 Mai 
 

De 16h à 18h 
Uniquement 

 
Pièces à fournir : 
· la fiche de renseigne-

ments à retirer en 
mairie 

· Le carnet de santé de 
l’enfant 

· Un justificatif de do-
micile 

· Le livret de famille 
(si les parents sont 
divorcés, fournir la 
copie du jugement de 
divorce) 

· Un certificat médical 
assurant que « la ma-
turité physiologique 
et physique de votre 
enfant est compatible 
avec la fréquentation 
de l’école maternel-
le » (tout certificat ne 
comportant pas exac-
tement cette mention 
ne sera pas pris en 
compte et l’admission 
à l’école sera com-
promise) 

 

Restauration scolaire 
 
Il est rappelé aux parents 
que les réservations pour 
la cantine et le périscolai-
re sont recevables en 
mairie uniquement : 
Lundi et Mardi après mi-
di (de 14h à 18h) et le 
mercredi toute la journée. 
A partir de la prochaine 
rentrée, le règlement sera 
appliqué. 
 
 
Alors pensez à inscrire 
vos enfants en temps et 
en heure!!! 
 
 
 
 
 

Pièces d’identité 
 
Les nouvelles disposi-
tions relatives à la déli-
vrance des cartes d’iden-
tité (gratuites lors du pre-
mier établissement) et 
des passeports (fournis 
uniquement à la Mairie 
de Beauvais) entrainent 
des délais d’obtention 
allongés. 
 
Aussi, à l’approche des 
vacances, des voyages 
scolaires, etc… vérifiez 
la validité des documents 
en votre possession. 
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Projet réel ou leurre ? 
 
Un incinérateur  d’ordu-
res ménagères n’a de va-
leur économique que s’il 
récupère et transforme 
les calories qu’il génère 
et les réemploie  en 
chauffage urbain ou en 
électricité de proximité. 
 
Notre communauté de 
communes ne présente 
aucun intérêt en ce sens, 
loin de là. 
 
Les déchets brulés ne 
sont pas recyclables, 
donc polluants et nocifs 
pour l’homme, son envi-

ronnement et les généra-
tions futures. 
 
Ces chambres à gaz mo-
dernes tuent sournoise-
ment, à petit feu, sans 
distinction d’âge. 
 
Sur ce site, les sols sont 
déjà imbibés de produits 
solvants et dérivés, hau-
tement toxiques. 
 
Que prévoit-on pour les 
assainir préalablement à 
toute réutilisation? 
 
Le fera-t-on vraiment et 
totalement ? 
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Notre région, sinistrée, a 
certes besoin d’emplois, 
mais nous ne devons pas 
accepter de futurs tom-
beaux pour les généra-
tions actuelles et à venir. 
Plus que jamais, soute-
nez  vos élus locaux dans 
leur refus de toute instal-
lation d’unités de produc-
tions dangereuses. 
 
Pour toutes informations 
sur la manière de réduire 
vos déchets et l’actualité 
des militants anti-
incinérateur à Villers, 
connectez-vous sur : 
www.accide.fr 

L’INCINERATEUR DE VILLERS 
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Atelier culturel ouvert aux jeunes Hermois : 
Eveil musical 
Djembé 
SLAM 
Arts plastiques 
Jardinage 
 

Informations et préinscription : 
Le mardi 23 juin 2009 de 17 heures à 19 heures 30 
Au Foyer des jeunes (Derrière la mairie) 
 
Retenez cette date et venez nombreux vous renseigner       
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Opération l’OISE VERTE 
ET BLEUE organisée par 
le Conseil Général de 
l’Oise 
 
Descente du Thérain en 
canoë-kayak. 
Renseignements et réser-
vations au 03.44.03.23.26 
et/ou  
famillegensse@hotmail.fr 
 
���	���
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Fête communale 
Samedi 14 h Ouverture de 
la fête foraine  
A 23 h Feu d’artifice tiré 
par l’association Wildfire 
de Her- mes 
 
 
 
 
 
 
Dimanche 14 h ouverture 
de la fête foraine 
Dans le parc : jeux pi-
cards, organisés par le Co-
mité des Fêtes 
Concert des chanteurs de 
l’Association « Avenir 
Ensemble » de Bresles 

 
��
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De 8 h à 18 h Scrutin des 
Elections Européennes 
En raison de la fête com-
munale, le scrutin se dé-
roulera exceptionnelle-
ment dans les locaux du 
Centre Périscolaire rue de 
Mouy. 
 
��
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Journée de la Pêche 
Stand d’information sur la 
place Boitel 
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La société de chasse de 
Hermes organise son tradi-
tionnel ball-trap les 27 et 
28 juin 2009 sur le terrain 
communal, rue de Frian-
court. 
Nombreuses récompenses 
pour les meilleurs fusils. 
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Place Denise et Maxime 
Boitel 
Brocante des Cheveux 
Blancs de HERMES 
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A 22 h Retraite aux Flam-
beaux. Départ de la Mai-
rie. 
 
���
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A 11 h commémoration de 
la Fête Nationale au Mo-
nument aux Morts. 
 
 
 
 
 
 
�����	�����������	�����������	�����������	������ ����
Concours de pétanque de 
l’Amicale Franco - Alle-
mande, dans le Parc de la 
Fraternité. 
 
����	��������	��������	��������	���� ����
Loto des Cheveux Blancs 
(Salle des Fêtes de Berthe-
court) 
 
����	���������	���������	���������	����� ����
Place des Fêtes. Brocante 
de l’Amicale Franco Alle-
mande 
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A NOTER SUR VOS AGENDAS 
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Cette année, le 21 Juin à Hermes la musique sera dignement fêtée, et il y en aura pour tous les goûts : 
Au programme : 
De 14h30 à 18h00 dans la cour de la Mairie, Thé Dansant animé par Jacques Drévant. 
Ensuite en partenariat avec le Conseil Général de l’Oise ce sera Hermes qui accueillera sur la place de 
l’Eglise à 18h15 le nouveau « Tour de champs ». Cette 10ème tournée de la chanson française s’invite 
dans les villes et villages du département pour y donner un air de fête. 
Au programme: 
Bertrand & et le groupe Peïo (plus d’infos sur le net : www.myspace.com/bertrand et www.myspace.com/
httpwwwmyspacecompeio 
Et pour finir de 20h30 à minuit un DJ local déplacera son sound-system plus habitué aux nuits forestières 
jusqu’à la place de l’église. 
Venez nombreux. 



Les services techniques 
dans la neige 

 
L’hiver 2008-2009 a 
connu cinq vagues neigeu-
ses importantes : le 30 
décembre, les 1er, 2 puis 
12 et 13 février. 
 
L’organisation mise en 
place avec les services 
techniques municipaux a 
permis les interventions 
des équipes dès 5 h du 
matin. De ce fait, une cir-
culation quasi normale a 
pu être rétablie, chaque 
jour, vers 8 h du matin. 
 
Au total, 12 tonnes de sel 
ont ainsi été utilisées et 
chaque fois, l’ensemble 
des rues du village et des 
hameaux a bénéficié du 
passage des employés et 
de la saleuse. 
 
Il convient donc de saluer 

le travail de nos employés 
communaux qui sont inter-
venus dans des conditions 
difficiles et de façon répé-
tée. 
Nombre d’entre vous nous 
ont fait part de leur satis-
faction à cette occasion. 
 
 
 
 
LA SOLIDARITE DES 

HERMOIS , 
 une constance 

 
A de nombreuses reprises, 
les Hermoises et Hermois 
ont su montrer une solida-
rité discrète mais efficace. 
 
Que ce soit en direction 
des sinistrés de la Somme, 
des victimes du Tsunami, 
de la tempête de Hautmont 
ou cette fois de deux fa-
milles privées de leurs 
logements, suite à un in-
cendie. 
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La collecte mise en place 
par la Mairie a apporté 
1795€ que le Centre Com-
munal d’Action sociale à 
complété par une aide de  
305€. C’est donc une som-
me  totale  de 2 100€ qui 
sera partagée entre les ces 
familles hermoises. 
 
 
 
 
 

Centre de secours de 
Hermes 

 
Après plus de 30 ans de 
dévouement passés à la 
tête du Centre de première 
intervention de Hermes, le 
chef de Corps, M. Gérard 
BRIGAUD a dû faire va-
loir ses droits à la retraite. 
La désignation d’un nou-
veau responsable est en 
cours. 

Afin d’assurer la pérenni-
sation de ce service indis-
pensable à la sécurité des 
habitants d’une commune 
de notre importance, il 
convient de renforcer les 
effectifs en poste. Pour 
devenir sapeurs pompiers 
volontaires, les candidats
(es) doivent : 
· Avoir 16 ans révolus et 

moins de 55 ans, 
· Jouir de leurs droits 

civiques,  
· Etre en situation régu-

lière avec le Service 
National  

· Répondre aux condi-
tions d’aptitude physi-
que et médicale exi-
gées. 

· S’engager à protéger et 
à servir la population 
est un acte humain et 
citoyen. 

 
Pour tous renseignements 
s’adresser à la Mairie de 
Hermes.  

ACTUALITE 

Nouveau logo de Hermes 
 
 
C’est fait !!! 
 
Voici le nouveau logo de la commune, adopté à l’unanimité du conseil municipal, 
comme étant la nouvelle identité visuelle de notre village. 
Il sera très bientôt apposé sur tous les véhicules ou locaux de la commune. A terme, 
même le mobilier urbain communal en sera doté. 
Comme vous pouvez le voir, notre clocher, si distinctif, en est la pièce maitresse. Le 
vert de nos forêts y est représenté tout comme la majuscule du nom de notre village 
figure le pont sur le Thérain. Les 2 gouttes d’eau symbolisent, quant à elles, les af-
fluents que sont la Trye et le Sillet. La qualité de vie à Hermes est rappelée par les 
parents et leur landau au dessus d’un kayak, digne représentant de la vie associative 
dynamique de notre village... 



La nouvelle équipe munici-
pale a décidée d’expéri-
menter une nouvelle forme 
d’activités culturelles et de 
loisirs appelées « Quartiers 
Libres ». Ces opérations 
consisteront à mettre en 
place des déplacements en 
autocars de façon à permet-
tre aux Hermoises et Her-
mois de se rendre à des 
manifestations soit à Paris 
soit en région et ceci à 
moindre coût. 

Le but est de créer des 
conditions pratiques et 
conviviales d’assister aux 
grands événements ou aux 
grands salons que l’on ne 
voit souvent pour beau-
coup d’entre nous qu’au 
journal de 20 h. 
Ces activités aussi diverses 
et variées se voulant deve-
nir un espace de rencontres 
entre habitants de la même 
commune voire de créer un 
tissu privilégié de relations 
inter- générationnelles. 
Pour les mois qui viennent 
en guise de rodage voici la 
liste et les tarifs de ces acti-
vités. (déplacements orga-
nisés à partir d’un mini-
mum de 30 participants, 
payables à l’inscription, les 
horaires définitifs seront 
donnés ultérieurement, à 
titre indicatif nous vous 
donnons ceux d’arrivée et 
de départ à destination). 
 
�  Gay-pride à Paris 
   le 27 Juin 
départ 14H00 Place du 18 
J u i n  1 9 4 0  ( P a r i s ) 
arrivée 20h00 Place de la 
Bastille 
8 Euros 
Inscriptions avant le 29 Mai 
2009 
 
 
 

��� �� �� �Solidays le 28 juin à 
l’hippodrome de Long-
champs  

13h00 à 00H45 
42 Euros Place de concert 
comprise 
Inscriptions avant le 29 Mai 
2009 
au programme : 
Manu Chao, Ayo, Emir Kus-
turica & the No Smoking Or-
chestra, Cocoon, Metronomy, 
la Grande Sophie, Caravan 
Palace, Syd Matters, Piers 
FAccini, Les Wampas, Pup-
petmastaz, Naïve New Bea-
ters, Alborosie and the Sheng 
Yeng Clan, Che Sudaka, John 
& Jehn, Izia, Fête à Mouss et 
Hakim, Pep’s, et d'autres ar-
tistes à suivre... 
 
��� �� �� � Furia sound festival à 

Cergy le 04 Juillet 
13 h00 – 02h00 
38 Euros Places de concerts 
comprises 
Inscriptions avant le 12 Juin 
2009 
au programme: Steel Pulse 
( J a ma ï q ue ) ,  C a p l e t o n 
(Jamaïque), Abd Al MaLik 
(Fr), Grand corps Malade 
(Fr), The Go! Team (Gb), 
Anis (Fr), Les Ogres de Bar-
back (Fr), Arthur H (Fr), Pas-
cale Picard Band (Ca), Ga-
briella Cilmi (Aus), Aldebert 
(Fr), Improvisators Dub meets 
Iration Steppas (Fr/Gb), Zone 
Libre vs asey & Hamé (Fr), 
Création "La Révolte de l'An-
ge" (Fr), Still Flyin (Us), 
Housse de Racket (Fr), Lula 
Fortune (Fr), Secret Chiefs 3 
(Us) 
 
��� �� �� � Parc Asterix le 18 Juillet 
10h00 – 18h30 
35 Euros Place comprise 
(gratuit – de 3 ans) 
Inscriptions avant le 26 Juin 
2009 
 
��� �� �� � Rouen le 08 Août  
(Visite de la vielle ville + son 
et lumières sur la cathédrale) 
14h00 – 23h30 

20 Euros 
Inscriptions avant le 10 Juillet 
2009 
 
��� �� �� � Une journée à la mer 
( Mers les bains) le 16 Août 
11h00 – 18h00 
12 Euros 
Inscriptions avant le 10 Juillet 
2009 
 
��� �� �� � La grande braderie de 

Lille le 06 Septembre 
Arrivée 9H00 Retour 23H00 
17 Euros 
Inscriptions avant le 29 Juillet 
2009 
 
��� �� �� � Technoparade à Paris le 

19 septembre 
Départ 14h00 Place Denfert - 
Rochereau (Paris)  
Arrivée 20h00 Bastille 
8 Euros 
Inscriptions avant le 29 Juillet 
2009 
 
��� �� �� � Mondial du 2 Roues à la 

Porte de Versailles  
le 04 Octobre 

10h00 - 19h00  
Porte de Versailles 
15 Euros billet d’entrée au 
salon compris 
Inscriptions avant le 11 Sep-
tembre 2009 
 
Pour des raisons de respon-
sabilités pénales, le trans-
port des mineurs sera sou-
mis à la condition d’être 
accompagnés d’un adulte 
majeur de la famille ou 
désigné par celle ci contre 
une décharge écrite à re-
mettre en Mairie à la réser-
vation par les parents eux-
mêmes. 
De la même manière, ces 
déplacements ne consiste-
ront qu’à emmener et ra-
mener nos administrés, une 
fois sur place ; 
 
c’est  
« Quartiers Libres. » !!! 
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LE SAVOIR VIVRE ENSEMBLE 

Afin de rendre la vie de 
chacun plus agréable à 
chacun, des règles de sa-
voir vivre en commun sont 
à respecter. Elles sont rap-
pelées succinctement ci-
dessous. Certaines d’entre-
elle, hélas oubliées, ont dû 
faire l’objet d’un arrêté 
municipal :  
 
Feux : le Règlement Sani-
taire Départemental inter-
dit depuis quelques an-
nées, le brûlage des dé-
chets de toute nature, éli-
minés par le biais des or-
dures ménagères ou du tri 
sélectif. Les végétaux en 
font partie, qu’il s’agisse 
de feuilles mortes, de ga-
zon ou de branchages. 
Leur dépôt en déchetterie 
permet leur transformation 
en composte et évite ainsi 
l’enfumage nauséabond et 
polluant des voisins. 
Le dimanche étant un jour 
de repos pour la majorité 
des habitants, l’utilisation 
des engins à moteur 

(tondeuses, bétonnières, 
tronçonneuses, etc…) est 
interdite ce jour ainsi que 
les jours fériés. Cette déci-
sion du 22 février 1990 a 
pour but de préserver aux 
habitants au moins une 
journée de calme et de 
repos par semaine. 

 
Elagage : un arrêté muni-
cipal du 5 décembre 2008 
rappelle l’obligation d’éla-
guer les arbres et haies 
débordant des propriétés, 
sur la voie publique. Cet 
entretien, entre parcelles 
voisines, également obli-
gatoire, ressort quant à lui 
du droit privé. 

 
Vandalisme : ce début 
2009, comme les années 
précédentes est déjà mar-
qué par des actes de van-

dalisme mineurs, tels la 
casse de vitres sur des bâ-
timents communaux ou 
plus graves comme l’in-
cendie d’une benne de 
déchets sélectifs à la dé-
chetterie. 
Tous ces faits sont l’œuvre 
d’enfants souvent très jeu-
nes, laissés sans surveil-
lance à des heures parfois 
tardives. 
Aucun parent n’est à l’abri 
de la dérive d’un enfant 
jugé sans problème. 
 
Les bancs et la table de 
pique-nique installés par la 
CCRB le long de chemins 
de randonnées ont été vo-
lés. 

 
Les chiens : la détention 
de ce type d’animaux, 
lorsqu’ils sont mal édu-
qués est la cause de très 
nombreuses plaintes dépo-
sées en Mairie. 
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LE COIN DES ASSOCIATIONS 

tes doivent franchir la li-
gne d’arrivée ensemble. 
 
 
 
 
 
Le Tennis Club de Hermes 
a été récompensé par le 
Comité Départemental de 
l’Oise pour la création de 
son école de tennis, ce qui 
a permis d’investir dans 
une machine à corder. 
 
Depuis le mois d’avril, 
jusqu’à la fin juin, le club 
propose 10 heures de 

cours adultes, le samedi, 
de 13h30 à 14h30 pour 
40€ 
Un tarif été est mis en pla-
ce, d’avril à septembre : 
adulte 45€; enfant : 30€. 
La licence est offerte aux 
personnes jamais licen-
ciées. 
Le club organise son pre-
mier tournoi interne. Tous 
les adhérents et les entrai-
neurs y participent. Les 
finales auront lieu le di-
manche 28 juin avec une 
rencontre homme de ni-
veau national. La soirée se 
terminera par la remise 

des récompenses et un pot 
de l’amitié. 
Une équipe femme va re-
présenter le club au niveau 
départemental, le 16 mai 
au Tennis Club de Lamor-
laye. Nous espérons une 
qualification pour la finale 
nationale à Macon. 
Vu le succès remporté cet-
te année par l’Ecole de 
Tennis, une préinscription 
sera possible dès fin juin. 
 
Pour tous renseignements :  
06.86.49.12.37 
 

Certains aboient constam-
ment, d’autres divaguent 
ou sont promenés sans 
muselière lorsque cela est 
légalement obligatoire. 
En aucun cas, les citoyens 
ne doivent subir ou s’a-
dapter au choix de prendre 
un animal fait par ces mai-
tres négligeant et répré-
hensibles. 

 
Les déchets : plusieurs 
administrés se sont plaints 
du fait que les sacs d’ordu-
res ménagères, déposés 
sur la chaussée aient été 
éventrés par des animaux 
errants. 
La seule solution à ces 
inconvénients consiste à 
déposer les sacs de dé-
chets ménagers dans des 
poubelles fermées par un 
couvercle. 

INFOS : 
Céline FADERNE et Mor-
gane BERLY, collégien-
nes hermoises ont partici-
pé à la Coupe de France 
UNSS de Run and Bike, 
organisée à Belfort, le 25 
janvier dernier. 
 
Cette discipline se dispute 
par équipes de 2 concur-
rents : 1 coureur et 1 vété-
tiste. L’épreuve dure 45 
minutes et consiste en une 
course à pieds fractionnée, 
le VTT servant surtout de 
récupération. Pour être 
classées, les 2 concurren-



A l’aube de l’année 2009 
nous avons constaté chez 
certaines personnes de 
l’opposition une envie de 
tourner la page des ran-
cœurs et des déceptions 
électorales. Au regard des 
votes des derniers Conseils 
Municipaux, notamment le 
vote unanime moins une 
voix du Budget 2009 nous 
pensions, à tort, que les 
tensions étaient retombées 
et que nous étions en capa-
cité à travailler ensemble, 
malgré nos différences et 
diversités de point de vue. 
 
A la lecture du « brûlot » 
qui m’est destiné, je me 
vois contraint de répondre 
une fois de plus au 
«  noyau dur »d’une oppo-
sition n’ayant finalement 
rien d’autre à proposer que 
de la rumeur, jouant avec 
la crédulité d’Hermoises et 
d’Hermois n’ayant pas le 
même niveau d’informa-
tions qu’eux, ceci avec 
pour unique objectif de 
répandre des accusations 
sans fondements, à moins 
que ce ne soit là, en fait, 
que l’expression naturelle 
de leur incompétence no-
toire à comprendre et gérer 
les affaires communales. 
 
Déçu du contenu de leur 
billet, je me suis donc em-
pressé de joindre les élus 
d’opposition par téléphone 
afin de comprendre le 
pourquoi de ce virage à 
180°. C’est là que j’ai ap-
pris que le « mot de l’op-
position », soit disant unie, 
n’était en fait, que l’avis 
partisan d’une seule per-
sonne, aveuglée par sa co-
lère, faisant peu de cas des 
doléances de quatre de ses 

colistiers quant au ton et 
aux propos du mot à pu-
blier dans ce bulletin. 
 
C’est pourquoi je leur ai 
offert un espace à part, un 
« droit de réponse » en 
somme, afin qu’ils expri-
ment clairement leurs véri-
tables intentions pour être 
au service des Hermois qui 
leur ont fait confiance. 
 
Je les remercie au passage 
du courage dont ils ont fait 
preuve afin de clarifier les 
choses. 
 
Néanmoins tout cela ne 
serait que littérature si je 
ne répondais pas point par 
point aux allégations du 
« noyau dur ». 
 
Pour ce qui est de l’ouver-
ture et de la qualité du dia-
logue : 
� une plainte au tribunal 
administratif n’est pas la 
meilleure façon d’instaurer 
un climat de travail serein. 
Vous avez tous en mémoi-
re le « niveau » des griefs 
reprochés car le 1er bulletin 
municipal de ma mandatu-
re contenait le compte ren-
du intégral du jugement qui 
les a déboutés de l’ensem-
ble de leurs requêtes. 
� pour ce qui est de ne pas 
entendre nos administrés et 
leurs doléances, tous celles 
et ceux que j’ai pu ren-
contrer en rendez-vous et 
lors des réunions de quar-
tiers savent pertinemment 
que c’est faux. 
 
Quant au règlement inté-
rieur, toutes les instances 
exécutives de notre pays en 
sont obligatoirement do-
tées. Cela va des commu-

nes de plus de 3500 habi-
tants jusqu'à l’Assemblée 
Nationale. Comment pré-
tendre alors qu’en adopter 
un à Hermes soit une at-
teinte à la démocratie ?  Le 
conseil municipal se doit 
d’être une assemblée déli-
bérante, pas une foire 
d’empoigne ! 
 
Concernant les dossiers, 
lors du dernier conseil mu-
nicipal, mis au courant de 
cette rumeur, j’ai demandé 
aux élus de l’opposition 
présents si les règles et dé-
lais de transmission avaient 
été respectées. Leurs ré-
ponses unanimement posi-
tives désavouent de fait 
l’auteur du « mot de l’op-
position ». La vidéo du 
conseil est disponible pour 
ceux qui pourrait encore en 
douter. 
 
De plus, il est à souligner 
que la plupart des délibéra-
tions sont le fruit du travail 
des commissions qui se 
tiennent aux heures ou la 
majorité des élus sont dis-
ponibles. Au passage je 
rappelle que, parmi le bu-
reau municipal certains 
adjoints sont également 
salariés comme moi-même 
et assurent également leurs 
huit heures par jour. Pour 
autant nous nous rendons 
disponibles aux temps né-
cessaires à la gestion de la 
commune. Comment au-
raient-ils fait s’ils avaient 
été élus à d’autres fonc-
tions que celles de conseil-
ler municipal ?  
 
Pour répondre aux allu-
sions allégeant que les 
grands projets de la com-
mune seraient liés à une 
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volonté de contrôler un 
calendrier à des fins élec-
torales, je répondrai sim-
plement que les montages 
techniques et financiers de 
dossiers aussi lourds que 
la construction d’un nou-
veau centre périscolaire ou 
l’assainissement à Cail-
louël ne se font pas en 1 
an. Malgré l’impatience 
que j’éprouve également à 
devoir attendre qu’ils 
« sortent de terre », il y a 
des étapes à respecter 
scrupuleusement au risque 
de voir l’ensemble capo-
ter. 
 
Ainsi Mr Barbier et Mme 
Marle qui étaient présents 
lors d’une réunion entre la 
Commune, l’Agence de 
l’Eau et la DDAF 
(direction départementale 

de l’agriculture et des fo-
rêts) peuvent en témoi-
gner. Les dossiers sont 
lourds et suffisamment 
compliqués pour ne pas 
avoir en plus à les calquer 
sur le calendrier électoral. 
Pour ce qu’il est de la ges-
tion de l’épisode neigeux, 
je vous laisse seuls juges, 
car sans prétendre avoir 
maîtrisé le moindre cm² de 
la commune, je tiens per-
sonnellement à renouveler 
ici mes félicitations au 
personnel du service tech-
nique pour son dévoue-
ment à travailler dans des 
conditions météorologi-
ques difficiles. 
 
Enfin pour en finir à ma 
réponse à ce billet 
« clochemerlien » je tiens 
à dire que je maintiendrai 

mon effort et mon intran-
sigeance à ce que la ges-
tion des subventions aux 
associations soit d’une 
clarté et d’une transparen-
ce au dessus de tous soup-
çons quitte à bousculer les 
idées reçues et les dérives 
du temps. 
 
En espérant ne pas avoir 
sans cesse besoin de re-
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mettre les pendules à 
l’heure à chaque bulletin 
municipal, je me tiens à la 
disposition des Hermois 
pour tout éclaircissement 
qu’il leur semblerait bon 
d’évoquer. 
 
Le Maire 
L. PAGNY 

Les Réunions de quartiers 
 
Les rencontres entre la municipali-
té et les habitants des quartiers de 
Hermes, commencées en 2008 se 
poursuivent en 2009 . 
 
Les prochaines réunions se tien-
dront à 20h00 dans la salle an-
nexe, derrière la Mairie : 
 
Mardi 19 mai :  
Centre ville et le quartier de  
Méhécourt 
 
Mardi 02 juin  :  
Rue de la Forêt 
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VILMONT Tristan 
Le 16 Octobre 2008 
 
MARTOS Brandon 
Le 22 Octobre  
 
LAMART Mathéo 
Le 03 Novembre 
 
NOYELLE Nathan 
Le 29 Novembre 
 
MABON Laura 
Le 02 Décembre 
 
CIRASSE Lana 
Le 24 Décembre 
 
FOURIER Mathis 
Le 25 Décembre 
 
GUICHARD Lucas 
Le 26 Décembre 

 
LEDENT Sasha 
Le 29 Décembre 
 
AUBIN Axel 
Le 07 Janvier 2009 
 
RORIVE Bastien 
Le 14 Janvier 
 
BOYART Maëlys 
Le 17 Janvier 
 
DUTHOIT Ilias 
Le 02 Février 
 
PRÉVOST Méline 
Le 06 Février 
 
VERNIER Margaux 
Le 09 Février 

CASSAYAS--MARISSAL 
Kenza 
Le 19 Février 
 
DESCHAMPS--SEKNAZI 
Samuel 
 
Le 26 Février 
PIERROT Mathéo 
Le 10 Mars 
 
GLO Aymeric 
Le 11 Mars 
 
PÉCOURT Raphaël 
Le 12 Mars 
 
FAIRAND Célia 
Le 13 Mars 
 
SERVAIS Sacha 
Le 20 Mars 

NAISSANCES 

DECES 

Mme RETTER Pauline le 20 Octobre 2008 
Mme BOUQUET Héloïse le 02 Décembre 2008 
Mme PILLOIS Jacqueline le 16 Décembre 2008 
Mme GRESILLON Odette le 02 Janvier 2009 
M. BOUSQUET Jean le 26 Janvier 2009 
M. DE OLIVEIRA Custodio le 02 Février 2009 
Mme MONNIER Pierrette le 20 Février 2009 
M. PROTAIN Serge le 07 Mars 2009 
Mme VINET Marie-Thérèse le 07 Avril 2009 
M. ROUGEAUX Michel le 22 Avril 2009 

N°3 

A leurs familles, 

la municipalité 

renouvelle ses 

sincères 

condoléances 

Félicitations aux  
heureux parents et 
bienvenue à ces  

nouveaux habitants 
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LES FOUILLES DE L’ABBE HAMARD 

Des fouilles archéologiques importantes furent entreprises à Hermes. Elles débutèrent en 1876 
sous la direction du docteur BAUDON, continuées par l’abbé HAMARD à partir de septembre 
1877. Ces fouilles permirent de mettre à jour un ancien cimetière qui contenait des sépultures de 
l’époque romaine et surtout des sépultures de l’époque mérovingienne (VIe - VIIe siècles). Ces 
première fouilles furent suivies d’importantes recherches afin de mettre en lumière notre Hermes 
de l’époque romaine. 
 
La première phase de recherches, dites fouilles du Mont de Hermes s’effectua au dessus du ha-
meau de Marguerie aux lieux dits le Plachot Saint Germain, les Carcis, la vieille cimetière. Ces 
recherches débouchèrent sur l’exhumation d’environ 2000 sépultures. La grosse majorité n’avait 
pas de cercueil, cependant quelques corps furent inhumés dans des bières en bois, quelques uns 
étaient accompagnés d’un encadrement de pierres et enfin environ 300 corps étaient contenus 
dans des sarcophages. Ces sépultures étaient souvent accompagnées d’objets. Ainsi à la date du 
1er octobre 1879, 300 vases funéraires étaient exposés par l’abbé HAMARD au presbytère de 
Hermes. Ces vases étaient en terre, en verre ou encore en bronze. De nombreuses sépultures n’a-
vaient pas de vases funéraires et seule une petite dizaine de corps comportaient plusieurs vases, 
ceux-ci se trouvaient dans les tombes les plus profondes, c'est-à-dire les plus anciennes. Outre 
les vases funéraires, les morts emportaient dans leur dernier voyage leurs armes. Furent ainsi 
découverts : 
· Des couteaux à foison en fer de toutes dimensions avec des 

lames plus ou moins fines, 
· Des sabres (scramasaxes), dont les lames atteignent 25 centi-

mètres, le plus lourd découvert à Hermes pèse 650 grammes. 
Les poignées de ces armes étaient en bois ou en corne, 

· Des lances (framées), aux formes multiples et de toutes dimen-
sions. La plus grande, découverte à Hermes mesure 52 centi-
mètres, 

· Des flèches, 
· Des haches (francisques), la plus lourde pèse 1 Kg 200, autant 

dire qu’il fallait avoir du muscle ! 
· Des épées qui se distinguent des sabres en ce qu’elles sont 

tranchantes des deux côtés et plus rares. La plus grande mesu-
re 85 centimètres. Ces épées ne se trouvent que dans des tom-
bes importantes, surement celles des chefs. 

 
La multitude de ces armes prouve qu’une partie de la population franque vivait sous les armes et 
qu’elle devait garder et protéger l’accès du Thérain. Avec les vases et les armes, nos ancêtres 
emmenaient avec eux des objets de toilette : 
· Fragments de poteries découvertes notamment en face du cimetière actuel, 
· Monnaies romaines recueillies par les habitants et particulièrement par Eugène Saint 

Omer, maire de Hermes de 1896 à 1912. 
 
Tous ces objets étaient découverts de 
Marguerie à Méhécourt. Cet espace 
géographique était désigné au Moyen 
Age sous le nom de fief de Wabbe-
court. Avec ces données, la réalisation 
de sondages et de fouilles, l’abbé HA-
MARD a été en mesure de tracer le 
périmètre du vicus : « il s’étendait de-
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puis le grand chemin de Beauvais à Senlis, au Nord-Est jusqu’au-delà de la route de Bresles à 
Hermes au Sud-Ouest, depuis les approches du cimetière gallo-franc au Nord, jusque près de 
l’Eglise au Sud » 
 
Des années de recherches permirent de dévoiler la Hermes romaine. 
 
· Des poteries entières ou brisées à foison dites 

de Samos. Elles présentent des scènes de tou-
tes sortes (combats de gladiateurs ; des chas-
ses à l’ours au cerf au lion ; des saltimban-
ques ; des coupes à tête de lion ; des oiseaux ; 
des poteries ornées de draperies et de fleurs) 

· Des vases en verre 
· Des amas de plâtras ornés de peintures révè-

lent d’anciennes fresques 
· Des statuettes, fut retrouvée entre autres une 

statuette en bronze représentant Mercure 
· Des objets divers (bagues en or, fibules en 

argent, phalère en bronze…) 
· Un petit établissement de bains 
· 3 fours de grande dimension 
· Une dizaine de caves 
· Une construction qui mesurait 14m x 8 avec accolé un autre édifice de même dimension. 

Les peintures, les poteries, les monnaies, les différents objets indiquent qu’il s’agissait 
d’une habitation luxueuse. 

· Une statue équestre. En mars 1897, à 80 cm de profon-
deur dans le champ de M. BIZET fut découvert une sta-
tue équestre, enfin ce qu’il en restait, puisque cette der-
nière avait été mutilée et des fragments dispersés jus-
qu’à 15 mètres de l’ensemble retrouvé. 50 fragments 
furent retrouvés et M. MIGNON s’évertua à reconsti-
tuer le monument. À l’origine, le piédestal était surmon-
té d’une corniche en pierre, ornée de moulures. Mais qui 
était-ce personnage ? Probablement un officier de haut 
rang : peut être Sextus Fabius ASCLEPIADES qui a fait 
ériger le temple à Jupiter pour le salut des armées ou 
peut être un empereur romain : VESPASIEN ou TITUS 
qui séjournèrent au Mont César ou à RATUMAGUS. 

 
 
 
 
 
 
Divers matériaux exhumés lors des fouilles à Hermes, furent utilisés par l’abbé HAMARD pour 
la construction d’une demeure qu’il a surnommé RATUMAGUS. Ce chalet ou château selon 
les dénominations fut construit entre 1887 et 1891 au centre même de la nécropole selon l’abbé 
HARMARD. Il faisait quasiment face au château de Marguerie.  
 
 
…. La suite dans un fascicule de 5 pages disponible à la médiathèque, en Mairie ou sur notre 
site internet www.ville-hermes.fr 


